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FORMATION INTERMINISTERIELLE EN RHÔNE-ALPES
INSERTION PROFESSIONNELLE DES PERSONNES 
HANDICAPEES DANS LA FONCTION PUBLIQUE 
 
en collaboration avec le SGAR/SRIAS 

  
 
 
 
Intervenants : 
 
Intervenant(s) de la fonction 
publique, 
 
M. Daniel FRANÇOIS 
CRDI Rhône-Alpes 
Responsable de la formation 
 
Pour plus d'informations : 
 
Nous contacter. 
 

  
Objectifs 
 
permettre aux participants de : 
• se familiariser avec la question du handicap : 

- personne handicapée, 
- réseaux d’acteurs, 
- règles, moyens, … 

• développer une culture personnelle sur la problématique 
handicap/emploi, 

• mettre en œuvre des actions concrètes de gestion de personnes 
handicapées dans leur service. 

 
Contenu de la formation : 
 
• Cadre général pour comprendre et agir : 

- présentation, identification des attentes des participants, 
- historique du handicap et évolution des représentations sociales, 
- « handicap » : 

- de qui parle-t-on ? 
- de quoi parle-t-on ? 

- les obligations légales et les conséquences de la loi du 11 février 
2005 dans la fonction publique. 

 
• L’insertion des personnes handicapées, mythe ou réalité : 

- expérience de la direction du personnel du ministère des finances,
- enseignements tirés et transferts possibles, 
- rôle et compétences pour exercer la fonction de « correspondant 

handicap » dans un service, 
- identification des partenariats possibles, 
- Etude de cas (jeux de rôle si possible à partir de l’expérience des 

participants), 
- Elaboration de plan d’action individuel et conditions de faisabilité. 

 
• Complément de formation et mise en application : 

- mise en place de simulation de situations concrètes : 
- recrutement de personne handicapée, 
- gestion d’une situation nouvelle de handicap dans 

un service. 
- approfondissement de questions à la demande, 
- reprise d'expérience à partir des plans d'action individuels et 

rénovation si nécessaire. 
 

• Evaluation de la formation 


	Contenu de la formation :



